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Agenda 
La campagne TDFC 2025 sera fermée le 23 mars 2026 à 23h59. 

La campagne TDFC 2026 ouvrira le 1er avril 2026. 

La date limite de dépôt de la liasse est fixée au 5 mai 2026 pour les entreprises clôturant leur 

exercice comptable au 31/12. 

L’administration fiscale accorde un délai supplémentaire de 15 jours calendaires (soit le 20 mai 

2026). 

Gestion des millésimes 2025 & 2026 

À partir de la livraison du millésime 2026 (19 mars 2026) - et jusqu'au 23 mars 2026 inclus, à 

l'ouverture du dossier - il faudra répondre à la question : « Voulez-vous basculer sur le millésime 

2026 ? Attention l'envoi EDI-TDFC ne sera effectif qu'à partir de début avril. ». 

• Si vous répondez « Non », le dossier sera toujours en millésime 2025 et l'EDI sera 

envoyé en millésime 2025 immédiatement. 

• Si vous répondez « Oui », vous pourrez superviser le dossier. En revanche, le fichier EDI 

sera stocké par Cegid Loop (en statut envoi en cours) et envoyé à partir du 1er avril 2026 

(à l'ouverture de la campagne 2026). 

À partir du 24 mars à minuit, le dossier basculera automatiquement en millésime 2026. 

La supervision restera possible, mais le fichier EDI sera stocké par Cegid Loop (en statut envoi 

en cours) et envoyé à partir du 1er avril 2026 (à l'ouverture de la campagne 2026). 

À partir du 1er avril, l’envoi EDI sera immédiat. 

 

 

  

*Entreprises à l'IS : Clôture d'exercice comptable au 31 décembre 2023 
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Les nouveautés fiscales du millésime 2026 

 

• Création de 3 nouveaux formulaires : 

o 2065-INT2 : Notification d’appartenance au champ des obligations 

déclaratives internationales (Formulaire complémentaire du 2065INT). 

 

o 2069-D : Crédit d’impôt pour certains investissements en Corse (Article 244 

quater E du code général des impôts). 
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o 2079-ART : Crédit d’impôt en faveur des métiers d’art (Article 244 quater O du 

code général des impôts). 
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Formulaires modifiés _ Liasse BIC 

 

2031 – Impôt sur le revenu - Bénéfices industriels et commerciaux 

 

Suppression des zones réservées aux CGA, OMGA et viseurs ou certificateurs conventionnés. 

 

ATTENTION :  

Vous devez vous assurer que vos éventuelles saisies se référant à ces zones ont été effacées 

avant le passage sur le millésime 2026. Dans le cas contraire, ces données ne pourront plus 

être effacées. 

 

 
 

2033A – Bilan simplifié 

 

Déplacement de la ligne « Charges constatées d'avance » au-dessus de « Valeurs 

mobilières de placement ». 

 

 

2033B – Compte de résultat simplifié de l'exercice (en liste) 

 

• Case 252 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Charges sociales ». 

• APRÈS : « Cotisations sociales ». 

• Case 256 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Dotations aux provisions ». 

• APRÈS : « Dotations aux dépréciations ». 

• Création de la case 380 (« dont cotisations personnelles de l'exploitant »). 

 

 

2033D – Relevé des provisions – Amortissements dérogatoires – 

Déficits reportables – Divers 
 

• Suppression des cases 326 et 380, relatives aux cotisations personnelles obligatoires 

de l'exploitant. 

• Suppression de la case 388, relative à la saisie du "N° du centre de gestion agréé". 
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• Création du cadre IV (Travailleurs indépendants). 

 

 
 

 

2033E – Détermination des effectifs et de la valeur ajoutée 

 

• Suppression de la case 105, relative à la saisie de la « Refacturations de frais inscrits 

au compte de transfert de charges ». 

• Suppression de la case 116, relative à la saisie des « Transferts de charges 

déductibles de la valeur ajoutée ». 

• Case 113 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Subventions d'exploitation reçues ». 

• APRÈS : « Subventions d'exploitation reçues et certains abandons de 

créances à caractère commercial ». 

• Case 115 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de 

résultat sur opérations faites en commun) ». 

• APRÈS : « Autres produits de gestion courante y compris les plus-values 

de cessions d’immobilisations corporelles ou incorporelles non 

rattachées à une activité normale et courante (hors quotes-parts de 

résultat sur opérations faites en commun) ». 

• Case 150 : Changement de libellé. 
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• AVANT : « Moins-values de cession d'éléments d'immobilisation 

corporelles et incorporelles si attachées à une activité normale et 

courante ». 

• APRÈS : « Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou 

incorporelles rattachées ou non à une activité normale et courante ». 

 

 

2050 – Bilan - Actif 

 

• Suppression de la ligne « Avances et acomptes (immobilisations corporelles) ». 

• Cases AL et AM : Changement de libellé. 

• AVANT : « Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles ». 

• APRÈS : « Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes ». 

• Cases AV et AW : Changement de libellé. 

• AVANT : « Immobilisations en cours (corporelles) ». 

• APRÈS : « Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes ». 

• Cases CS et CT : Changement de libellé. 

• AVANT : « Participations évaluées selon méthode équivalence ». 

• APRÈS : « Participations ». 

• Cases CU et CV : Changement de libellé. 

• AVANT : « Autres participations ». 

• APRÈS : « Titres immobilisés de l’activité de portefeuille ». 

• Case CW : Changement de libellé. 

• AVANT : « Frais d'émission d'emprunts à étaler (IV) ». 

• APRÈS : « Frais d'émission d'emprunt (IV) ». 

• Case CM : Changement de libellé. 

• AVANT : « Primes de remboursement des obligations (V) ». 

• APRÈS : « Primes de remboursement des emprunts (V) ». 

• Case CN : Changement de libellé. 

• AVANT : « Écarts de conversion actif (VI) ». 
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• APRÈS : « Écarts de conversion actif et différences d’évaluation (VI) ». 

 

 

2051 – Bilan - Passif 

 

• Création de la case D1 (Instrument financier à terme). 

 

 

 

• Case ED : Changement de libellé. 

• AVANT : « Écarts de conversion passif (V) ». 

• APRÈS : « Écart de conversion passif et différences d’évaluation (V) ». 

 

 

2052 – Compte de résultat de l'exercice en liste 

 

• Création de la case F1 (Produits de cessions d’immobilisations incorporelles et 

corporelles). 

• Création de la case G1 (Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et 

corporelles cédées). 

• Création de la case G2 (Produits de cessions d’immobilisations financières). 
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• Création de la case G3 (Valeurs comptables des immobilisations financières cédées). 

• Case FP : Changement de libellé. 

• AVANT : « Reprises sur amortissements et provisions, transfert de 

charges ». 

• APRÈS : « Reprises sur amortissements et provisions » 

• Case FZ : Changement de libellé. 

• AVANT : « Charges sociales ». 

• APRÈS : « Cotisations sociales ». 

• Case GB : Changement de libellé. 

• AVANT : « Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux 

provisions ». 

• APRÈS : « Dotations d'exploitation sur immobilisations – dotations aux 

dépréciations ». 

• Case GC : Changement de libellé. 

• AVANT : « Dotations d'exploitations sur actif circulant : dotations aux 

provisions ». 

• APRÈS : « Dotations d’exploitation sur actif circulant – dotations et 

dépréciations ». 

• Case GM : Changement de libellé. 

• AVANT : « Reprises sur provisions et transferts de charges ». 

• APRÈS : « Reprises sur dépréciations ». 

• Case GO : Changement de libellé. 

• AVANT : « Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement ». 

• APRÈS : « Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et 

d’instruments de trésorerie ». 

 

 

2053 – Compte de résultat de l'exercice (suite) 

 

• Suppression des cases HA, HB et HC, relatives aux différents types de produits 

exceptionnels. 
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• Suppression des cases HE, HF et HG, relatives aux différents types de charges 

exceptionnelles. 

• Case HD : Changement de libellé. 

• AVANT : « Total des produits exceptionnels (VII) ». 

• APRÈS : « Produits exceptionnels (VII) ». 

• Case HH : Changement de libellé. 

• AVANT : « Total des charges exceptionnelles (VIII) ». 

• APRÈS : « Charges exceptionnelles (VIII) ». 

• Suppression de la case A1, relative au renvoi (9) « Dont transferts de charges ». 

• Dans le renvoi 13 (Dont primes et cotisations sociales professionnelles) : 

• Suppression de la distinction entre cotisations facultatives et obligatoires 

(respectivement en case A6 et A9). 

• Création de la case A8, prévue pour la saisie de ces éléments, 

indépendamment de leurs caractères obligatoires ou facultatifs. 

 

 

2058C – Tableau d'affectation du résultat et renseignements divers 

 

• Suppression de la case XP, relative à la saisie du « Numéro de centre de gestion 

agréé ». 

• Création du cadre « Travailleurs indépendants », en bas de page. 

 

 

2058CG – Régime fiscal des groupes de sociétés, État des crédits 

                 d'impôt et des créances imputables sur l'impôt 

                 sur les sociétés 
 

Dans la liste des « Réductions et crédits d'impôt » : 

• Ajout du « Crédit d’impôt pour achat de carburants durables dans le transport 

aérien ». 

• Suppression de la « Réduction d’impôt pour souscriptions en numéraire au 

capital des entreprises de presse ». 
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• Suppression du « Crédit d’impôt en faveur des entreprises agricoles dans le 

secteur des cultures permanentes sans glyphosate ». 

• Suppression du « Crédit d'impôt formation des dirigeants d'entreprise ». 

• Modification du libellé « Crédit d'impôt prêt à taux zéro renforcé » qui devient 

« Crédit d'impôt prêt à taux zéro ». 

 

 

 

 

2059E – Détermination de la valeur ajoutée produite 

 

• Suppression de la case OT, relative à la saisie de la « Refacturations de frais inscrits 

au compte de transfert de charges ». 

• Suppression de la case OI, relative à la saisie des « Transferts de charges 

déductibles de la valeur ajoutée ». 

• Case OF : Changement de libellé. 

• AVANT : « Subventions d'exploitation reçues ». 

• APRÈS : « Subventions d'exploitation reçues et certains abandons de 

créances à caractère commercial ». 

• Case OH : Changement de libellé. 

• AVANT : « Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de 

résultat sur opérations faites en commun) ». 

• APRÈS : « Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de 

résultat sur opérations faites en commun) y compris les plus-values de 
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cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles non rattachées à 

une activité normale et courante ». 

• Case OY : Changement de libellé. 

• AVANT : « Moins-values de cession d'éléments d'immobilisation 

corporelles et incorporelles, si attachées à une activité normale et 

courante ». 

• APRÈS : « Moins-values de cession d'éléments d'immobilisation 

corporelles et incorporelles rattachées ou non à une activité normale et 

courante ». 

 

 

2065 – Impôt sur les sociétés 

 

• Création du cadre C-5 (Contribution exceptionnelle sur l’IS (CES)). 

• Création du cadre C-6 (Contribution pour les grandes entreprises de transport 

maritime (CTM)). 

 

 

 

• Suppression des zones réservées aux CGA et viseurs conventionnés. 

 

ATTENTION : Vous devez vous assurer que vos éventuelles saisies se référant à ces 

zones ont été effacées avant le passage sur le millésime 2026. Dans le cas contraire, 

ces données ne pourront plus être effacées. 
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Formulaires modifiés _ Liasse BNC 
 

2035 – Revenus non commerciaux et assimilés, régime de la 

            déclaration contrôlée 

 

Suppression des zones réservées aux AGA, OMGA et viseurs conventionnés. 

 

ATTENTION : Vous devez vous assurer que vos éventuelles saisies se référant à ces zones 

ont été effacées avant le passage sur le millésime 2026. Dans le cas contraire, ces données ne 

pourront plus être effacées. 

 

 

2035A – Annexe à la déclaration N° 2025 

 

Suppression des données d'adhésion à une association agréée. 

 

 

2035B – Compte de résultat fiscal 

 

• Suppression du renvoi sur la déduction diverse « Déductions médecins 

conventionnés du secteur I ». 

• Ajout de renvois sur les déductions diverses suivantes : 

• Plus-values à court terme exonérées. 

• Déductions « Médecins conventionnés de secteur I » - déduction au titre 

des frais de représentation de 2%. 

• Déductions « Médecins conventionnés de secteur I » - déduction 

complémentaire de 3%. 

• Revenus nets de cession, concession et sous concession de brevets taxables à 

10%. 

• Déductions « Médecins conventionnés de secteur I » – abattement 

forfaitaire pour frais du groupe III. 

• Création du cadre 8 « Travailleurs indépendants ». 
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Formulaires modifiés _ Liasse BA 
 

2139 – Bénéfices agricoles - Réel Simplifié 

 

• Suppression de la ligne « v » (Déduction pour augmentation de la valeur des 

stocks de vaches laitières et allaitantes). 

• Suppression de la ligne « i » (Bénéfice ou part de bénéfice réalisé par un adhérent 

CGA ou OMGA). 

• Suppression de la ligne « j » (Bénéfice ou part de bénéfice réalisé par un non 

adhérent CGA ou OMGA). 

• Suppression des zones réservées aux CGA, OMGA et viseurs ou certificateurs 

conventionnés. 

 

ATTENTION : Vous devez vous assurer que vos éventuelles saisies se référant à ces 

zones ont été effacées avant le passage sur le millésime 2026. Dans le cas contraire, 

ces données ne pourront plus être effacées. 

 

 

2139A – Bilan Simplifié 

 

Suppression du champ « Numéro de CGA ». 

 

 

2139B – Compte de résultat simplifié de l’exercice 

 

Création du cadre « Travailleurs indépendants », en bas de page. 

 

 

2139E – Relevé des provisions et crédits d’impôts 

 

Ajout de la ligne « Provision pour augmentation de la valeur des stocks de vaches 

laitières et allaitantes » (Provision réglementée). 

 

Note :  

Sur cette nouvelle ligne, on récupère la tranche 1486 (colonne montant début et fin). 
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2143 – Bénéfices agricoles - Réel Simplifié 

 

• Suppression de la ligne « v » (Déduction pour augmentation de la valeur des 

stocks de vaches laitières et allaitantes). 

• Suppression de la ligne « i » (Bénéfice ou part de bénéfice réalisé par un adhérent 

CGA ou OMGA). 

• Suppression de la ligne « j » (Bénéfice ou part de bénéfice réalisé par un non 

adhérent CGA ou OMGA). 

• Suppression des zones réservées aux CGA, OMGA et viseurs ou certificateurs 

conventionnés. 

 

ATTENTION : Vous devez vous assurer que vos éventuelles saisies se référant à ces 

zones ont été effacées avant le passage sur le millésime 2026. Dans le cas contraire, 

ces données ne pourront plus être effacées. 

 

 

2144 – Bilan Actif 

 

• Suppression du champ « Numéro de CGA ou OMGA ». 

 

 

2146-BIS : Compte de résultat (suite) 

 

• Suppression des cases HA, HB, HC et HD, relatives aux différents types de produits 

exceptionnels. 

• Suppression des cases HF, HG, HH et HI, relatives aux différents types de charges 

exceptionnelles. 

• Case HE : Changement de libellé. 

• AVANT : « Total des produits exceptionnels (12) (VII) ». 

• APRÈS : « Produits exceptionnels (12) (VII) ». 

• Case HJ : Changement de libellé. 

• AVANT : « Total des charges exceptionnelles (12) (VIII) ». 

• APRÈS : « Charges exceptionnelles (12) (VIII) ». 
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2149 – Provision inscrites au Bilan 

 

Ajout de la ligne « Provision pour augmentation de la valeur des stocks de vaches 

laitières et allaitantes » (Provision réglementée). 

 

Note :  

Sur cette nouvelle ligne, on récupère la tranche 1486 (colonne montant début et fin). 

 

 

2151 – Détermination du résultat fiscal 

 

Suppression de la ligne "XS" (Déduction pour augmentation de la valeur des stocks de 

vaches laitières et allaitantes). 

 

 

2151-TER – Renseignements divers 

 

Création du cadre « Travailleurs indépendants », en bas de page. 
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Formulaires modifiés _ Liasse SCI (Revenus fonciers) 

 

 

2072S : Déclaration des sociétés immobilières non soumises à l’impôt 

sur les sociétés 
 

Création du cadre « Contribution sur les revenus locatifs (CRL) », en bas de page. 
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Autres déclarations et annexes 

 

 

2040TICLC – Liste des clients non domestiques prélevés en exemption, 

                     exonération ou à tarif réduit d’accise sur l’électricité, 

                     les gaz naturels et les charbons 

 

• Dans la liste des « Années de livraison » : 

• Ajout de « 2025 ». 

• Suppression de « 2022 ». 

• Dans la liste des « Cas d’usage exempté ou exonéré », ajout des éléments suivants : 

• « Électricité d’origine renouvelable produite par de petites installations et 

consommée par le producteur ». 

• « Secteur aéronautique et naval ». 

• « Navigation intérieure à des fins commerciales ou pour les besoins des 

autorités publiques ». 

• « Navigation maritime à des fins commerciales ou pour les besoins des 

autorités publiques ». 

• « Navigation aérienne pour les besoins des prestations de services et ceux 

des autorités publiques ». 

• « Secteur aéronautique et naval ». 

• « Navigation intérieure à des fins commerciales ou pour les besoins des 

autorités publiques ». 

• « Navigation maritime à des fins commerciales ou pour les besoins des 

autorités publiques ». 

• « Navigation aérienne pour les besoins des prestations de services et ceux 

des autorités publiques ». 

• Dans la liste des « Cas d’usage taxé à tarif réduit », ajout des éléments suivants : 

• « Alimentation des aéronefs lors de leur stationnement sur les 

aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique ». 

• « Activités grandes consommatrices d’électricité dont l’intensité 

énergétique minimale est de 0,5% ». 
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• « Activités électro-sensibles dont l’intensité énergétique minimale est de 

2,25% ». 

• « Activités électro-intensives dont l’intensité énergétique minimale est de 

6,75% ». 

• « Activités hyper électro-intensives dont l’intensité énergétique est 

supérieure ou égale à 13,5% ». 

• « Activités industrielles grandes consommatrices d’électricité relevant de 

certains secteurs d'activité exposés à la concurrence internationale dont 

l’intensité énergétique minimale est de 0,5% ». 

• « Activités électro-sensibles relevant de certains secteurs d'activité 

exposés à la concurrence internationale dont l’intensité énergétique est 

supérieure ou égale à 2,25% ». 

• « Activités électro-intensives relevant de certains secteurs d'activité 

exposés à la concurrence internationale dont l’intensité énergétique est 

supérieure ou égale à 6,75% ». 

• « Travaux agricoles et forestiers ». 

 

 

2065INT – Notification d’appartenance au champ des obligations 

déclaratives internationales 

 

• Le formulaire est désormais étendu aux régimes BA et BNC. 

• Dans le cadre I (Entreprises soumises ou désignées au dépôt de la déclaration 

pays par pays CbC/DAC4), ajout de cases à cocher qui conditionnent la saisie des 

lignes 2 et 4. 

 

 

2069A – Crédit d'impôt en faveur de la recherche 

 

• Ajout de la ligne 03b (Forfait représentatif de la participation personnelle des 

dirigeants d'entreprises individuelles et des associés de sociétés soumises au 

régime fiscal des sociétés de personnes). 
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• Ligne 5 : L’article 55 de la loi N°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 

supprime le dispositif « jeunes docteurs » pour les dépenses exposées, à compter du 

15 février 2025. 

• Ligne 5 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Dépenses de personnel relatives aux jeunes docteurs ». 

• APRÈS : « Dépenses de personnel relatives aux jeunes docteurs exposées 

jusqu’au 14/02/2025 ». 

• Ligne 6 : L’article 55 de la loi N°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 

abaisse le taux du « forfait de fonctionnement » applicable aux dépenses de 

personnel :  

Concernant les lignes 3a, 3b et 4, le taux du « forfait de fonctionnement » est de 

43% pour les dépenses exposées avant le 14/02/2026 et de 40% pour les dépenses 

exposées après le 14/02/2026. 

 - Les montants saisis dans la colonne [Dont dépenses jusqu'au 14/02/2025 (lignes 

3a, 3b et 4)] (1) sont soumis aux taux de 43%. 

 - Les montants saisis aux lignes 3a, 3b et 4)] (2) correspondent au montant total des 

dépenses ; ainsi la différence entre les montants saisies dans ces 2 colonnes (2-1) est 

soumise au taux de 40%. 
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Ligne 6 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Autres dépenses de fonctionnement (hors frais de collection) ». 

• APRÈS : « Autres dépenses de fonctionnement (hors frais de collection) au 

prorata des périodes pour les dépenses exposées du 01/01 au 14/02/2025 

et des dépenses exposées du 15/02 au 31/12/2025 ». 

• Lignes 8 à 10 : L’article 55 de la loi N°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 

2025 exclut de l’assiette du crédit d’impôt recherche (CIR) les dotations aux 

amortissements et les frais liés à la prise, la maintenance et la défense des brevets et 

des certificats d’obtention végétale ainsi que les dépenses relatives à la veille 

technologique. 

• Ligne 8 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Frais de prise et maintenance de brevets et de certificats 

d'obtention végétale (COV) ». 

• APRÈS : « Frais de prise et maintenance de brevets et de certificats 

d'obtention végétale (COV) exposées jusqu’au 14/02/2025 ». 

• Ligne 9 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Dépenses de défense de brevets et de certificats d'obtention 

végétale (COV) ». 

• APRÈS : « Dépenses de défense de brevets et de certificats d'obtention 

végétale (COV) exposées jusqu’au 14/02/2025 ». 

• Ligne 10 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Dotations aux amortissements de brevets acquis en vue de la 

recherche et du développement expérimental et de certificats 

d'obtention végétale (COV) ». 

• APRÈS : « Dotations aux amortissements de brevets acquis en vue de la 

recherche et du développement expérimental et de certificats 

d'obtention végétale (COV) des frais et dépenses exposées jusqu’au 

14/02/2025 ». 

• Ligne 12 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Primes et cotisations ou part des primes et cotisations 

afférentes à des contrats d'assurance de protection juridique prévoyant la 

prise en charge des dépenses exposées dans le cadre de litiges portant sur 

un brevet ou un certificat d'obtention végétale dont l'entreprise est 

titulaire dans la limite de 60 000 € ». 
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• APRÈS : « Primes et cotisations ou part des primes et cotisations 

afférentes à des contrats d'assurance de protection juridique prévoyant la 

prise en charge des dépenses exposées jusqu’au 14/02/2025 dans le cadre 

de litiges portant sur un brevet ou un certificat d'obtention végétale dont 

l'entreprise est titulaire dans la limite de 60 000 € ». 

• Ligne 13 : Changement de libellé. 

• AVANT : « Dépenses de veille technologique dans la limite de 60 000 € ». 

• APRÈS : « Dépenses de veille technologique, exposées jusqu’au 

14/02/2025, dans la limite de 60 000 € ». 

• Ligne 77 : L’article 56 de la loi N°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 a 

abaissé le taux de droit commun du dispositif de 30 % à 20 % aux dépenses exposées 

à compter du 1er janvier 2025. 
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2069RCI – Réductions et crédits d'impôts de l'exercice 

 

• Suppression de la ligne « Dont montant des dons au profit de la reconstruction 

de Notre-Dame de Paris ». 

• Dans la liste des « Réductions et crédits d'impôt dispensés de déclaration 

spéciale » (Cadre I) : 

• Ajout du « Crédit d’impôt pour achat de carburants durables dans le 

transport aérien ». 

 

 

 

• Suppression de la « Réduction d’impôt pour souscriptions en numéraire au 

capital des entreprises de presse ». 

• Suppression du « Crédit d’impôt en faveur des entreprises agricoles dans 

le secteur des cultures permanentes sans glyphosate ». 

• Suppression du « Crédit d'impôt formation des dirigeants d'entreprise ». 

• Dans la liste des « Crédits d'impôt avec dépôt obligatoire d'une déclaration 

spéciale » (Cadre II) : 

• Modification de libellé : « Crédit d'impôt prêt à taux zéro renforcé » devient 

« Crédit d'impôt prêt à taux zéro ». 

• Dans la liste des « Cas particuliers » (Cadre III) : 

• Modification de libellé : « Crédit d'impôt prêt à taux zéro renforcé » devient 

« Crédit d'impôt prêt à taux zéro ». 

• Suppression du « Crédit d’impôt en faveur des entreprises agricoles dans 

le secteur des cultures permanentes sans glyphosate ». 

• Suppression du « Crédit d'impôt formation des dirigeants d'entreprise ». 
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Annexes EDI 

 

 

2083 – Aide fiscale à l’investissement outre-mer 

 

Dans la liste des codes/natures d'investissements, ajout de « Reconstruction Nouvelle-

Calédonie ». 

 

 
 

 

2258 – Déclaration pays par pays 

 

Dans le cadre I, ajout d'une zone de saisie du chiffre d’affaires de l’exercice fiscal précédent. 

 

 
 


